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Algérie** : projet de décision

Renforcement des systèmes d’information pour le développement en
vue de la coopération et de l’intégration régionales en Afrique

L’Assemblée générale décide d’entériner la résolution 1993/67, adoptée par
le Conseil économique et social le 30 juillet 1993, intitulée "Renforcement des
systèmes d’information pour le développement en vue de la coopération et de
l’intégration régionales en Afrique".

-----

* Nouveau tirage pour raisons techniques.

** Au nom des Etats africains.
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